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Recommandation pour approbation

Le Conseil d’administration est invité à examiner la demande d’admission au Fonds
international de développement agricole présentée par le Monténégro et, s’il le juge
approprié, à recommander au Conseil des gouverneurs d’approuver la demande
d’admission en qualité de Membre du Fonds présentée par le Monténégro,
conformément au projet de résolution figurant en page 2 ci-après.

Demande d'admission en qualité de Membre non
originaire

1. Par une lettre en date du 3 octobre 2014, signée par S. E. Igor Lukšić, Vice-Premier
Ministre et Ministre des affaires étrangères et de l'intégration européenne du
Monténégro, le Monténégro a demandé à être admis en qualité de Membre non
originaire du Fonds international de développement agricole, conformément aux
articles 3.1 a), 3.2 b) et 13.1 c) de l’Accord portant création du Fonds international
de développement agricole ("Fonds").

2. Le Monténégro est membre des Nations Unies depuis le 28 juin 2006.
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Résolution .../XXXVIII

Admission du Monténégro en qualité de Membre non
originaire du Fonds

Le Conseil des gouverneurs,

Vu les articles 3.1 a), 3.2 b) et 13.1 c) de l'Accord portant création du FIDA et la
section 10 du Règlement pour la conduite des affaires du Fonds;

Considérant que les Membres non originaires du Fonds sont les États membres des
Nations Unies ou de l’une de leurs institutions spécialisées qui, après approbation par le
Conseil des gouverneurs de leur admission en qualité de Membres, deviennent parties à
l’Accord portant création du Fonds international de développement agricole en déposant
un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général des Nations Unies;

Considérant que le Monténégro est membre des Nations Unies depuis 2006;

Considérant par conséquent que le Monténégro remplit les conditions requises pour être
admis comme Membre du Fonds;

Ayant examiné la demande d'admission en qualité de Membre non originaire présentée
par le Monténégro, qui a été communiquée au Conseil des gouverneurs dans le document
GC 38/L.2, et prenant en compte le fait que le Conseil d'administration a recommandé
que le Monténégro soit admis en qualité de Membre du FIDA;

Approuve l'admission du Monténégro en qualité de Membre du Fonds; et

Charge le Président de notifier cette décision au Secrétaire général des Nations Unies.


